
Le non-respect de la loyauté peut-il affecter le droit au
chômage ?

Réponse courte

Le non-respect de l’obligation de loyauté peut effectivement affecter le droit au chômage au Luxembourg. Si le salarié

est licencié pour faute grave en raison d’un manquement à la loyauté (par exemple, concurrence déloyale,

divulgation d’informations sensibles), il peut se voir refuser l’allocation de chômage par l’ADEM, car il est alors

considéré comme responsable de la perte de son emploi.

L’ADEM analyse chaque dossier individuellement, en tenant compte de la gravité des faits et du respect de la

procédure. Toutefois, si le salarié conteste la qualification de faute grave et obtient une requalification de la rupture

par le tribunal du travail, il peut recouvrer ses droits au chômage.

Définition

L’obligation de loyauté impose au salarié de s’abstenir de tout comportement préjudiciable à l’employeur pendant

l’exécution du contrat de travail. Cette obligation inclut notamment l’interdiction de concurrence déloyale, la

préservation de la confidentialité des informations et le respect des intérêts de l’entreprise. Elle découle de l’article

L.121-7 du Code du travail luxembourgeois et s’applique indépendamment de toute clause contractuelle

spécifique.

Le non-respect de cette obligation constitue une faute pouvant justifier un licenciement avec effet immédiat pour

motif grave. La loyauté s’inscrit dans le cadre général du respect mutuel et de l’égalité de traitement entre

employeur et salarié.

Conditions d’exercice

Le salarié doit respecter l’obligation de loyauté tout au long de la relation de travail, y compris pendant la période de

préavis et lors de la rupture du contrat. Un manquement grave, tel que le vol, la concurrence déloyale ou la

divulgation d’informations sensibles, peut entraîner un licenciement immédiat pour faute grave.

Pour que ce licenciement soit valable, l’employeur doit notifier la rupture dans le mois suivant la connaissance des

faits, conformément à l’article L.124-4 du Code du travail. La faute grave doit être prouvée, individualisée et

proportionnée à la sanction envisagée.
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Modalités pratiques

En cas de licenciement pour faute grave lié à un manquement à la loyauté, le salarié perd le droit à l’indemnité de

préavis et à l’indemnité de départ. L’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) examine la nature de la

rupture lors de la demande d’indemnisation chômage.

Selon l’article L.521-3 du Code du travail, le salarié licencié pour motif grave, notamment pour non-respect de la

loyauté, peut se voir refuser l’allocation de chômage. L’ADEM procède à une analyse individuelle du dossier, en

tenant compte de la gravité des faits, des éléments transmis par l’employeur et du respect de la procédure.

Si la faute grave est reconnue, le salarié est considéré comme responsable de la perte de son emploi et ne bénéficie

pas de l’allocation de chômage. Toutefois, une contestation devant le tribunal du travail peut conduire à une

requalification de la rupture et à l’ouverture des droits au chômage.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter précisément les faits constitutifs du manquement à la loyauté et de

respecter scrupuleusement la procédure de licenciement pour faute grave. La notification doit être motivée,

circonstanciée et accompagnée de preuves tangibles.

L’employeur doit informer l’ADEM du motif du licenciement et garantir la traçabilité des échanges. Il est conseillé

d’assurer un encadrement humain lors de la procédure, notamment par la tenue d’un entretien préalable, même si

non obligatoire en cas de faute grave.

Pour le salarié, il est recommandé de solliciter un entretien préalable, de demander communication des griefs et, en

cas de contestation, de saisir le tribunal du travail. L’égalité de traitement et la proportionnalité de la sanction doivent

être respectées à chaque étape.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation de loyauté du salarié

Article L.124-4 du Code du travail : procédure et délais du licenciement pour faute grave

Article L.521-3 du Code du travail : conditions d’octroi de l’indemnité de chômage

Article L.251-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 du Code du travail : traçabilité et conservation des documents relatifs à la rupture du contrat

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêts du 21 février 2019 (n°

44441 du rôle) et du 17 décembre 2020 (n° 45712 du rôle), précisant la notion de faute grave et ses

conséquences sur le droit au chômage
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En cas de licenciement pour faute grave, il est essentiel de vérifier la motivation de la rupture, la qualification exacte des faits et le

respect de la procédure. Une requalification par le tribunal du travail peut permettre au salarié de recouvrer ses droits au chômage si

la faute grave n’est pas établie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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